
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE130205

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

parties communes
Question écrite n° 130205

Texte de la question

M. Alain Marty attire l'attention de M. le ministre de l'écologie, du développement durable, des transports et du
logement sur l'obligation d'installer des détecteurs de fumée dans les immeubles, notamment dans les parties
communes. Le décret n° 2011-36 du 10 janvier 2011 relatif à l'installation de détecteurs de fumée dans tous les
lieux d'habitation précisait en son article R. 129-14 qu'un arrêté conjoint des ministres en charge de la
construction et de la sécurité civile devait fixer les modalités d'application de ce décret. Cet arrêté, validé par la
commission consultative de l'évaluation des normes, a fait l'objet d'un examen de compatibilité avec les normes
européennes, dont la décision devait être rendue le 2 mai 2011. Les propriétaires de biens immobiliers et les
copropriétés sont toujours dans l'attente de savoir si l'installation de détecteurs sera obligatoire dans les partie
communes, ainsi que le type de modèle qui sera imposé par l'arrêté. Il lui demande de lui indiquer quand doit
être pris cet arrêté et quelles seront les obligations pour les copropriétés.
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